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CONDUITE D’ENGIN 
 

 

Quelles formations ? 

Quelles vérifications périodiques ? 

Quel suivi médical ? 
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Quelles formaƟons ? 
Rappel réglementaire : 
Art. R4323-55 du Code du travail : « La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des 
équipements de travail servant au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formaƟon 
adéquate. CeƩe formaƟon est complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire. » 
 
FormaƟon interne :  
Si l’employeur choisit de confier la formaƟon à un formateur interne à l’entreprise, ce dernier doit : 

- posséder lui-même les compétences qu’il est chargé de transmeƩre, et notamment disposer des 
connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité des engins concernés ; 

- connaître les noƟons indispensables relaƟves à la technologie de ces équipements ; 
- être compétent dans le domaine de la prévenƟon des risques inhérents à ces équipements ; 
- connaître les disposiƟons réglementaires qui concernent ces équipements ; 
- être pédagogue ; 
- praƟquer régulièrement l’acƟvité de formaƟon à la conduite de ces équipements ; 
- renouveler et faire évaluer régulièrement ses compétences. 

 
Le CACES (CerƟficat d’ApƟtude à la Conduite en Sécurité) : 
Le CACES est un disposiƟf d’évaluaƟon des connaissances théoriques et compétences praƟques 
nécessaires à la conduite en sécurité de certains équipements de travail mobiles automoteurs ou servant 
au levage. La réussite au test d’évaluaƟon donne lieu à la délivrance d’un cerƟficat d’apƟtude à la conduite 
en sécurité. Ce cerƟficat est détenu par le salarié durant son parcours professionnel, qu’il change 
d’emploi ou de poste. La durée de validité de tous les CACES est de 5 ans, à l’excepƟon des CACES - 
Engins de chanƟer pour lesquels elle est de 10 ans. 
 

Voici les différents CACES : 
R482 CACES® engins de chanƟer 

R483 CACES® grues mobiles 

R484 CACES® ponts roulants et porƟques 

R485 CACES® chariots de manutenƟon automoteurs gerbeurs à conducteur accompagnant 

R486A CACES® plates-formes élévatrices mobiles de personnel 

R487 CACES® grues à tour 

R489 CACES® chariots de manutenƟon automoteurs à conducteur porté 

R490 CACES® grues de chargement 

 
AutorisaƟon de conduite : 
Un salarié qui a bénéficié d’une formaƟon adéquate (CACES ou formaƟon interne) peut être autorisé à 
conduire les équipements de travail mis à disposiƟon dans son entreprise. L’employeur doit délivrer une 
autorisaƟon de conduite pour les équipements qui l’imposent (Art. R.4323-56 du Code du Travail) selon 
les modalités définies à l’arƟcle 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998. 
Des modèles d’autorisaƟon de conduite sont présents sur les recommandaƟons de l’Assurance Maladie 
– risques professionnels (disponibles sur le site AMELI - recommandaƟons CACES). 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

pouvant être mobilisées... 

Les mineurs : 
Les salariés mineurs, sauf dérogation, n’ont pas le droit de conduire des engins soumis à 
autorisation de conduite (Art. R4153-38 à R4153-51 du Code du Travail). 
 

Quelles vérificaƟons périodiques ? 
Des Vérifications Générales Périodiques (VGP) sont à prévoir tous les 3 mois, 6 mois ou 12 
mois selon la catégorie de l’engin (cf. arrêté du 1er mars 2004 et site INRS_ Vérifications 
réglementaires des machines, appareils et accessoires de levage).  
LA VGP est à réaliser par des personnes qualifiées, appartenant ou non à l'établissement 
(Art. R4323-24 du Code du Travail).  

Quel suivi médical ? 
Les salariés détenteurs d’une autorisation de conduite doivent bénéficier d’un Examen 
Médical d’Aptitude avant toute délivrance de l’autorisation (salarié à déclarer en Suivi 
Individuel Renforcé auprès du service de santé au travail (Art. R4624-22 du Code du 
Travail). 

L’AIPR : 
L’AIPR est l'Autorisation d'Intervention à Proximité de Réseaux délivrée par l’employeur. 
Obligatoire depuis janvier 2018, elle est nécessaire pour tout intervenant dans les travaux 
à proximité de réseaux aériens (lignes électriques, …) ou enterrés (canalisations d’eau, de 
gaz, lignes électriques, …). L’AIPR s’obtient après un examen QCM encadré par l’Etat. 

Sources et informaƟons complémentaires 
- PrésentaƟon des différents CACES : site AMELI, recommandaƟons CACES 
- Brochure INRS ED766 « Chariots automoteurs de manutenƟon » 
- Brochure INRS ED6339 « VérificaƟon générale périodique des appareils de levage et 

engins de chanƟer »  
- AIPR : site PREVENTION BTP/ Focus prévenƟon / AIPR / IntervenƟons à proximité de 

réseaux : tout savoir sur ceƩe exigence 
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